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Par  délibération  du conseil  communautaire  du 30 mars  2006,  la  communauté urbaine de Cherbourg
décide de confier la mission d’aménageur de la ZAC « Quartier des Bassins » située sur le territoire de
Cherbourg Octeville, à la SHEMA, dans le cadre d’une concession d’aménagement, rendue exécutoire le
11 mai 2006 pour une durée de 7 ans à compter de sa prise d’effet, soit jusqu’au 11 mai 2013.
Par délibération du conseil communautaire du 16 décembre 2011, la communauté urbaine de Cherbourg
décide de prolonger la durée de la concession d’aménagement jusqu’au 31 décembre 2016. L’avenant
n°1  à  la  concession  d’aménagement  actant  cette  prolongation  a  été  signée  le  12  avril  2012.  Par
délibération du conseil municipal du 16 décembre 2016, la commune de Cherbourg en Cotentin décide de
prolonger la durée de la concession d’aménagement jusqu’au 31 décembre 2021 et un avenant n°2 au
traité de concession a été signé. Par délibération du conseil municipal du 16 décembre 2020, la commune
de  Cherbourg  en  Cotentin  décide  de  prolonger  la  durée  de  la  concession  d’aménagement  jusqu’au
31 décembre 2023 et un avenant n°3 au traité de concession a été signé. 

En 2021, les études et honoraires correspondent principalement au suivi des travaux de la démolition du
hangar située rue du Champs de Mars et des missions de maîtrise d’œuvre préalables à la réalisation des
travaux d’espaces publics.

Les dépenses liées aux travaux correspondent à la démolition du hangar rue du Champs de Mars et à la
réalisation des travaux de raccordement des îlots commercialisés (Pôle Petite Enfance et Eiffage).

En 2022, la SHEMA a poursuivi les travaux d’espaces publics restants :  
- reprise des rues Florence Arthaud, des Veuves,  et Avenue Javain,
-  la  réalisation  du Jardin  Chinois  devant  le  Pole  Petite  Enfance,  et  de la placette  à  l’angle  des  rues
Matignon et Reibell,
- le traitement des abords de l’ilot B1 ;
En parallèle la SHEMA finalise la vente de l’ilot A à Korian pour lequel le permis de construire a été
accordé en 2022 et porte le projet de l’ilot Matignon.

Le bilan présenté propose les modifications suivantes :
- le montant du poste budgétaire « Honoraires » a été augmenté d’environ 460 000 €HT par rapport au
dernier compte rendu d’activités.

Cette  augmentation  s’explique d’une part  par  l’augmentation  des  honoraires  d’architecte conseil.  En
effet,  plusieurs  espaces  publics  non  prévus  dans  le  programme  des  travaux  initial  a  nécessité  la
réalisation d’études complémentaires de la part de Serge Renaudie (square Rouxel, plantations au droit
de la  place Darinot)  et  d’autre part de façon prédominante,  cette  augmentation  est  liée aux études
préalables  et  honoraires  afférents  au  projet  de  l’ilot  Matignon.  Cet  ilot,  situé  aux  confins  de  la  rue
Matignon, Avenue Reibell  et Quai de l’entrepôt, constitue le dernier ilot de la ZAC des Bassins. Etant
donné la  date de fin de concession qui  approche (31 décembre 2023)  mais  aussi  dans l’objectif  de
préfigurer le quai Lawton Collins pour la collectivité ; en accord avec le concédant, la SHEMA va réaliser
les  études préalables jusqu’au dépôt  d’un permis de construire,  et  proposer le montage contractuel.
L’augmentation du budget honoraires comprend ainsi les études géotechniques préalables, les missions
de conception en termes de contrôle technique et de coordination pour la sécurité et la protection de la
santé et bien évidemment les honoraires de maîtrise d’œuvre jusqu’à un dépôt de permis de construire.
Le  projet  en  cours  de  programmation  correspond  à  un  ensemble  immobilier  mixte  et  imbriqué
comprenant des logements collectifs en accession privée, des logements collectifs sociaux de type PSLA
(Prêt  Social  Locatif  Accession),  environ  300  m²  de  commerces  ainsi  que  des  logements  dits
communautaires. La configuration de la parcelle, la situation privilégiée de cet emplacement face aux
bassins, mais aussi la nécessité de venir s’aligner sur les rues adjacentes conformément aux prescriptions
de la ZAC, exige un permis de construire global par un seul concepteur.



C’est pourquoi, la SHEMA en tant que concessionnaire d’aménagement de la ZAC propose en accord avec
le concédant d’intégrer d’ores et déjà le montant des études de conception au budget prévisionnel de la
ZAC. 

Le montant du poste budgétaire «travaux» a été réduit par rapport au dernier compte rendu d’activités.
Cela s’explique par la sécurisation juridique de la vente de l’ilot A au profit de KORIAN. En effet, le poste
Aléas a été diminué et correspond précisément au montant global des dernières cessions envisagées, soit
un montant en 2023 de 729 840 €HT. 

Concernant les  autres postes budgétaires,  le budget pour les  travaux de démolition a été augmenté
d’environ 13 000 €HT, afin d’intégrer les travaux de démolition demandés par KORIAN dans le cadre de la
promesse de vente (arasement des murs périphériques au droit de l’Avenue Carnot et rue du champ de
mars, dépose des candélabres et des réseaux existants).

Concernant  le  budget  des  travaux  d’aménagement,  il  est  augmenté  d’environ  206  000  €HT.  Cette
augmentation s’explique par les aménagements d’espaces publics supplémentaires actés lors de l’année
2021 à savoir  les plantations au droit  de la place Darinot.  Aussi,  la  promesse de vente signée avec
KORIAN stipule qu’en cas de découverte de pollution incompatible avec la destination du bâtiment (centre
de réadaptation fonctionnelle), une clause de revoyure est prévue pour une prise en charge financière
partagée  de  la  dépollution.  Au  regard  des  derniers  résultats  de  l’EQRS (Evaluation  Quantitative  des
Risques Sanitaires) réalisée par KORIAN, il semble avéré qu’une dépollution au droit des fondations soit
nécessaire. Les chiffrages sont en cours. 

Le conseil municipal est invité à approuver le Compte Rendu Annuel à la Collectivité de l’année 2021 de la
concession d’aménagement de la ZAC « Quartier des Bassins »,

Vu l’avis favorable de la 3ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Heure de vote : 18 h 26 Nombre de votants : 52

Pour : 52 Contre : 0 Abstentions : 0 NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Agnès TAVARD

#signature1# #signature2#

PJ : 2
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